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A R R E S T

DE LA COUR

DE PARLEMENT»
Du 7 Mai 1766 ,

En interprétation de quelques Articles
des Edits de 1764 & 1765' , concernant

TAdminiUration Municipale dans les
Villes & Bourgs du Royaume.

Extrait des Regifires du Parlement.

■ ■ > ^ ^ ^es Requifitions verbalement faites par le

%wèm% Procureur Général du Roi, difant qu’il s’élève

mmÆ tous les jours des conteftations dans les Villes &

, Bourgs du RelTort fur l’exécution des Edits
de 1764 & 176 5, concernant l’Adminiftration

Municipale • qu’il n’a pas été poffible , dans

une Loi générale , qui établit une adminiflration , en quelque
façon toute nouvelle } d’entrer dans des détails alTez circonflan-
eiés pour éviter tous les inconvéniens qui peuvent naître du

peu de lumière 3 ou du peu de bonne volonté, peut-être même
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de la mauvaife foi de ceux qui abufent ou veulent abufer des.

expreflîons littérales de certains Articles de la Loi j qu’il en

eftqui peuvent paroître avoir quelque ambiguïté, parce qu’ils
n’ont pas prévu certains cas particuliers dont la décifxon fe
trouve cependant dans la totalité de la Loi, fi l’on en examine
l’objet & fi on en combine les principes.

L’objet principal eft de rétablir le bon ordre dans l’Admi-
niftration Municipale des Villes & Bourgs du Royaume , de
rendre à leurs Habitans la liberté de choiftr eux-mêmes par-
mi eux les Officiers qui doivent être chargés de cette Adminif-
tration, de faire contribuer à ce choix tous ceux indiftincte-
ment qui peuvent y avoir quelque intérêt, & de fixer le nom-

bre & la qualité des Adminiftrateurs relativement à l’impor*
tance des Villes & Bourgs, & pofleflions en dépendantes.
Qu’en examinant lefdits Edits dans cet objet & dans cetefprit,
toute ambiguïté difparoîtra aux yeux des Perfonnes bien inten-
données •, que cependant la multiplicité des Mémoires que
ledit Procureur Général reçoit de tous les côtés lui ont fait
penfer qu’il étoit néceflaire que la Cour donnât, par un Arrêt
de Reglement, l’explication de certains Articles qu’on a mal
entendus, ou qu’on a feint de mal entendre dans plufieurs
[Villes & Bourgs du Royaume.

SUR QUOI ledit Procureur Général du Roi obferve à la
Cour } en premier lieu , que parmi les Officiers Militaires qui
peuvent être regardés comme Habitans & participer à l’admif-
tration & au choix des Adminiftrateurs, il ne peut y avoir que
ceux qui fe font retirés du fervice qui doivent être convoqués
avec la Noblefte pour nommer un Député, & qui peuvent être
nommés à des Places du Corps de Ville, & que tous ceux qui
font encore attachés au fervice, & ne peuvent venir dans lef-
dites Villes & Bourgs que par Congé ou par Semeftre

, ne

peuvent en être réputés Habitans, & avoir aucune part à
l’Adminiftration Municipale.

En deuxieme lieu, l’Aftemblée des Nobles & Officiers Mili-
taires retirés, devant fe tenir pardevant le Bailli d’Epée ou

celui qui doit le remplacer , fuivant l’Arrêt d’enrégiftrement



jàéfdits Edits en la Cour du 16 Juillet 1765 , c’eft au Bailli ou

j uge qui doit y préfider à fixer le Lieu & heure à laquelle
elle doit fe tenir- auquel effet il en doit donner connoiifance

par un Billet de fa part, figné defon Secrétaire , qu’il envoyera
au moins la veille du jour de ladite Affemblée à tous les No-

blés & Officiers Militaires retirés du- Service : ledit Billet à-

peu-près conçu dans ces termes : M .... efi averti par
M.... qu’il tiendra l’Affemblée de la Noblejfepour nom-

mer un Député dans . ... le ... . jour du mois de... .

à ... . heure . ... ce ... . ledit Billet fera figné du

Secrétaire.
En troifieme. lieu , les Greffiers des Jurifdiclions, les Re-

ceveurs des Tailles , Commifîaires de Police, ou autres Per-

fonhes de cette efpece , qui ne font point un Corps, doivent;
être compris dans la Claffe des Bourgeois^ vivant noblement

pour la nomination d’un Député. -

En quatrième lieu , ceux qui fe trouvent en même-temps
attachés à deux Corps ou Communautés différentes, ne doivent

point affifter aux Afifemblées de l’un & de l’autre pour la

nomination d’un Député -, ils doivent opter dans quelle des

deux ils préfèrent de voter.

En cinquième lieu, tous ceux qui travaillent par eux-mêmes,
à quelque Fabrique que ce fort*, ne peuvent être compris que
dans la Claffe des Artifans. 'N

En fixieme lieu, les Meûniers, quelque commerce en grain
qu’ils puiffent faire, ne doivent pas pour cela être convoqués
avec les Commerçans pour nommer un Député, ils doivent

refier dans la Claffe des Artifans.
En feptieme lieu ,

le Chef de la Jurifdicfion ni le Procureur
du Roi , ayant des fonctions néceffaires dans les Affemblées
de Ville, ne peuvent être nommés à la place de Maire, Eche-

vin , Confeiller de Ville , ou Notable -, mais rien n’empêche
qu’ils ne puiffent être Députés de la Jurifdiclion dans les Lieux

où il y a deux mille Habitons & plus, parce que leurs fondions
ne commencent que lors que celle des Députés eftconfommée,
c’eft-à-dire , après l’Elècliori des Notables.
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En huitième lieu, comme-dans les Villes où il y a deux mille
Habitans & plus, il doit être nommé un Notable dans la Jurif-
diction, dans le cas qu'il ne s'y trouveroit qu’un Juge& urx

Lieutetant de Juge , le Juge devant être néceffairement Pré-
fuient de l’Affemblée, fou Lieutenant doit être aufli néceffai-
rement élu Notable.

En neuvième lieu , l’Article IV. ayant voulu que toutesles
Elections le Ment par fcrutin, l’efprit de la Loi a été que le

rang de chacun des Elus fût réglé relativement au fcrutin ,

dans lequel aura été faite l’Election ; & pour cet effet il ne doit
être procédé qu’à l’Election d’une feule perfonne : dans cha-

que fcrutin les Vocaux ne doivent écrire qu’un feul nom dans
leur billet chaque fois, excepté pour la nomination du Maire,
pour lequel ils peuvent propofer trois fujets dans 11 mêm»
billet.

En dixième lieu, les Notables , Confeillers de Ville , le
Chef de la Jurifdiction, le Procureur du Roi ou Procureur
FifcaL, devant être convoqués ou invités de la part des Offi-
ciers Municipaux par un billet figné du Secretaire-Greffier,
il ell néceffaire de fixer la formule de ces billets, lefquels fe-
ront envoyés -, fçavoir , la veille de l’Affemblée aux Confeillers
de Ville & aux Notables, & l’avant-veille au Chef de la Jurif-
diction & au Procureur du Roi ou Procureur Fifcal.

En onzième lieu , dans les Villes où il y a un Lieutenant-
Général & un Lieutenant-Criminel & autres Juges Civils., le
dévolu pour préfider aux Affemblées des Notables ne doit
point paffer au Lieutenant-Criminel, & ne peut regarder que
le Lieutenant-Particulier, & à fon défaut, le plus ancien Juge
Civil.

En douzième lieu , le Procureur du Roi ou Procureur Fif-
cal, ayant des fonctions néceffaires, en cette qualité, dans les
Affemblées de Ville, & ne pouvant y avoir le dévolu du Chef
de la Jurifdiction qui doit y préfider comme Commiffaire du
Roi, il ne peut prendre fa place à côté de ce Commiffaire, ni

parmi les Officiers du Corps de Ville , dont il ne peut jamais
faire partie • mais il fe place'ra fur un Siégé ifolé & féparéde
tous les autres.
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n treizième lieu, le Maire qui aura étéchoif fur le nom-
; ?*»&**•
,u n Y. r*

v

;odaftjp rendre à l’Auditoire de la Jurifdiction pour y prêter fon

i|j|nent entre les mains du Juge , qui le recevra fans fraix ni

IHiEtrois qui auront été préfentés au Roi ou au Seigneur ,

En quatorzième lieu , comme il peut fe trouver dans la mê-
me Ville ou Bourg deux Juridictions différentes, prétendant
l’une & l’autre au droit de préfider aux Affemblées des Nota-
blés, il ne peut pas être mis en doute

, que ce droit ne doive

appartenir à celle qui connoit de la Police , qui appofe Sc
leve les fcellés , qui nomme les Tuteurs & Curateurs, & juge
toutes les affaires civiles entre tous les Particuliers.

Mais au cas lefd. deux Juridictions fe trouvaient avoir une

égale compétence & égales fonctions, ce qui ne peut arriver

que dans le cas où il y auroit dans la même Ville une jufice
Royale & une Seigneuriale ,1’Affemblée des Notables ne pou-
vant avoir en même-temps deux Préfdens, la préférence doit
être donnée à la Jufice Royale à l’exclufion de la jufice Sei-

gneuriale , dautant que le Préfident qui doit être pris dans la

Juridiction , ne préfide aux Affemblées de Ville que comme

Commiffaire du Roi, feulement pour y maintenir l’ordre &la

difcipline.
En quinzième lieu , l’Officier de Juffice , qui doit préfider

aux Affemblées des Notables, non comme faifant partie du

Corps de Ville ,
mais comme Commiffaire du Roi pour y main-

tenir le bon ordre & la Police , & fur-tout la liberté des Suf-

frages , doit tâcher de concilier les efprits par des repréfenta-,
tions -, mais s’il s’élève cependant des contefations fur lefquel-
les les Délibérans ne puiffent s’accorder , le Juge ne peut pas
les décider dans l’Aflemblée de Ville , où il ne peut rendre
aucun Jugement ni Ordonnance-, il doit feulement en charger
fon Procès-Verbal, pour y être dit droit à l’Audience de fon

Siégé , fur les conclufions & requifftions du Procureur du Roi
ou du Procureur Fifcal.

En feizieme lieu , le nombre & la qualité de ceux qui dot-
vent compofer le Corps de Ville dans chaque Lieu , ayant été
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fixé par l’Edit relativement au nombre d’Habitans qui fait
préfumer le plus ou le môins d’importance del’Adminiftration
dont les Officiers Municipaux font chargés , il eft néceffaire ,

pour éviter les méfentendus , d’expliquer l’efprit de la Loi à
cet égard dans les Art. III. XL1X. & LII. & pour eftimer ce

nombre relativement à ces Articles, il faut y comprendre les
Perfonnes de tout état, de tout fexe , & de tout âge ; non-

feulement celles qui habitent dans l’enceinte de la Ville ou

Bourg , mais encore toutes celles qui habitent dans le Tailla-
ble , parce qu’elles ont un égal intérêt à l’Adminiftration Mu-
nicipale.

Et dautant qu’il y a fouvent des Bientenans qui ont des
poffeffions confidérables dans le terroir d’une Ville ou Bourg ,

dans laquelle ils ne font pas cependant leur réfidence, lef-

quels ne contribuent pas moins aux Charges & Impofitions ,

& ont par conféquent un intérêt réel à l’Adminiftration, ce

n’eft point s’éloigner de l’efprit de la Loi -, c’eft au contraire
fe rapprocher des vues du Légiflateur , que de maintenir ces

Bientenans dans, le droit où ils avoient été précédemment,
conformément aux Arrêts de la Cour, de nommer un Sindic,
appellé Sindic des Forains, lequel fera averti la veille de
l’Affemblée des Notables par un billet figné du Secrétaire-
Greffier de la part des Officiers Municipaux , afin qu’il puiffe
fe trouver à l’Affemblée , où il fera reçu , non pour avoir voix
délibérative , parce que l’Edit, en fixant le nombre des No-

tables, n’a point parlé de ce Sindic , mais feulement pour être
témoin de ce qui fe délibéré dans l’AfTemblée , y faire les re-

préfentations & proteflationS qu’il croira néceffaires pour les
intérêts de fes Commettans.

En dix-feptieme lieu , l’Article XLI. de l’Edit, ayant or-

donné qu’aux Proceffions & Cérémonies publiques, les Offi-
ciers de Juftice auroient toujours la droite fur les Officiers du

Corps de Ville , il s’eft élevé des difficultés pour fçavoir com-

ment il en feroit ufé dans les défilés, où il n’eft pas poffiblé que
deux perfonnes paffent en même-temps, & dans des Cérémo-
nies d’Offrande, ou autres pareilles, auxquelles on ne peut fe

0



préfenter que l’un après l’autre -, que fi l’Article-XL I. ne dé-
eide pas cette difficulté en termes exprès , il la décide cepen-
dant par voie de conféquence , puisqu’il donne le pas aux Of-
ficiers dé Juftice , & qu’il effc de principe que ceux-ci ne font
jamais enfemble qu’un tout, & ne peuvent être jamais coupés
par perfonne dans leur marche.

En dix-huitieme lieu , les Articles XLIX. & L. dudit Edit,
ayant voulu que dans les Lieux où il y a deux mille Habitans
& plus , mais moins de quatre mille cinq cents , il y eût un

Maire , deux Echevins, quatre Confeillers de Ville & dix No*
tables , dont deux feront pris dans la claffe des Laboureurs ,

Vignerons & Artifans} & n’ayant rien prononcé fur la for-
me de choifir les Députés qui doivent élire les Notables, étant
dit feulement dan» l’Article LI. que les difpofitions des cin-

quante premiers Articles feront exécutés , en ce qui n’y eft

point dérogé par les Articles XLIX. & L. il eft nécèlfaire de
remonter aux Articles XXXII. & XXXIII. pour fçavoir par qui
les Notables doivent être élus -, on y trouve que c’eft par des

Députés, dont un doit être pris dans le Chapitre , s’il y en a,
un dans l’Ordre Eccléfiaftique , un dans les Nobles & Offi-
ciers Militaires, un dans chaque Jurifdiction , & un dans

chaque Corps & Communauté ; c’eft cette derniere difpofi-
tion qui devient inexécutable à la lettre dans les Villes &

Bourgs de la fécondé claffe , où il n’y a point de Corps de
Métier en réglé , qui ayent des Bailes & des Jurés , & où il

n’y a que deux ou trois Artifans tout au plus de chaque Mé-
tier, & où fouvent le même Artifan exerce plufieurs Métiers
différens : C’ E S T POURQUOI le Procureur - Gé-
néral du Roi, pour remplir les vues du Légiflateur , pro-
pofe à la Cour d’ordonner que dans les Villes & Bourgs où il
fe . trouve deux mille Habitans & plus ,& moins de quatre
mille cinq cents, où il n’y auroit aucun Corps de Métier en

réglé ayant Maîtrife, Bailes ou Jurés , ou qu’il n’y auroit

qu’un ou deux véritables Corps de Métiers , il feroit pris outre

un Député , conformément à l’Article XXXII. dans le Chapi-
tre du Lieu , s’il y en a., un dans ( l’Ordre Ecçléfiaflique , en
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quelque petit nombre qu’il foit j un parmi les Nobles & Of-
ficiers Militaires j un dans chaque Juridiction, s’il y en a plu-
fieurs^il en fera encore pris un parmi les Avocats ayant fer-
ment à la Cour , en quel petit nombre qu’ils fe trouvent j un

parmi les Notaires, Procureurs & Poliulans réunis dans une

même Affemblée , parce qu’il n’y a point de nombre fuffifant
des uns & des autres pour formerune Communauté didincle ]
fufceptible de fournir un Député } & cette Affemblée de ces

trois Etats réunis fe tiendra pardevant le Juge : un autre

parmi les Commerçans & Négocians en gros, & un parmi les
Marchands détailleurs } & à l’égard de tous les Gens de Mé-
tier , ils pourront tous être réunis dans une claffe d’Artifans

qui fournira quatre Députés, à moins qu’il n’y eût un Corps
de Métier en réglé ayant Maitrife, des Bailles.& des Jurés , le

quel fourniroit alors feul un Député , & le relie des Artifans
réunis, ii’en fourniroit que trois \ & à l’égard des Laboureurs
& Vignerons , peu connus dans ce pays-ci, où l’on ne con-

noit que des Travailleurs deterre qui ont des polfelfions à eux

en propre ou à moitié fruits , & dont ils paient en total ou en

partie les charges & impofitions, on pourroit les ralfembler
tous dans une feule clalfe pour fournir quatre Députés, ce

qui, joint aux quatre Députés des Artifans,& aux huit ou neuf
des claffes fupérieures , fourniroit le nombre de feize ou dix-
fept Députés fuffifant pour nommer les dix Notables nécef-
faires , fuivant l’Article L. dudit Edit.

Que tels font les motifs des Cônclufions que le Procureur
Général du Roi a lailfé par écrit fur le Bureau.

Le Procureur Général du Roi retiré : V u fes Conclufions
& les Edits du mois d’Août 1764 & du mois de Mai 1765 ,

enrégiftrés en la Cour le 16 Juillet audit an ; eue Délibération :

LA COUR, ayant égard aux Requifitions du Procu-
reur Général du Roi, a ordonné & ordonne :

Article Premier.

Que les Officiers Militaires, Gardes-du-Corps, Gendar-j
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mes & Chevatix-Légers de la Garde, & -Mousquetaires du
Roi, étant encore au Service , ne feront pas convoqués pour
nommer un Député ; mais feront lefdits Officiers fufnommés
invités & admis dans rAffemblée des Nobles , pour y voter

lorfqu’ils fe feront retirés du Service.
II. Que l’Aflemblée des Nobles & Officiers Militaires retirés

du Service pour nommer un Député, fe tiendra au lieu & heure

indiquée par le Bailli d’Epée ou celui qui doit le remplacer,
fuivant l’Arrêt d’Enrégiftrement defdits Edits en la Cour , du
16 Juillet ; & à cet effet, que ledit Bailli, ou celui qui doit le

remplacer , fera avertir du lieu & de l’heure qu’il aura choifi

pour tenir ladite Affemblée, tous les Nobles & Officiers Mili-

taires, par un billet figné de fon Secrétaire, qu’il leur enverra

au moins la veille, conçu en ces termes : M eft averti

par M qu’il tiendra l’AJfemblée des Nobles & Offi~
ciers Militaires , pour nommer un Député , dans
le jour du mois de ...... à .... heure Ce
Ledit billet figné par le Secrétaire du Bailli ou Juge.

III. Que les Greffiers des Jurifdiclions, Recevêurs des
Tailles , Commiffaires de Police, & autres Perfonnes de cette

efpece qui ne font point un Corps diftincl & réuni , feront

compris dans la claffe des Bourgeois vivant noblement.
IV. Que ceux qui en même-temps tiennent à deux Corps

différens, ne pourront voter dans les deux Corps pour faire
un Député j mais feront tenus d’opter pour voter dans un feul
des deux Corps.

V. Que tous ceux qui travaillent par eux-mêmes à quelque
Fabrique que ce foit, ne feront compris que dans la claffe des
Artifans.

VI. Que les Meuniers, quelque commerce en grains qu’ils )
\ puiffent faire, ne feront convoqués que dans la claffe des Ar-

tifans.
VII. Que le Lieutenant Général, ou Chef de la Jurifdic-

'

lion , ainfi que le Procureur du Roi, ou Procureur Fifcal dans
les Lieux où il y a deux mille Habitans & plus, pourront être

nommés Députés de leur Siégé, fans que dans aucun cas ils
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puiflèiltj être chôifiS pour Notables , ni pour aucune mitre

charge du Corps de Ville.
VIII. Que dans le cas où le Siégé ne feroit compofé que

de deux Juges en titre, le fécond ou Lieutenant de Juge, fera,
de droit & néceffairement élu Notable.

IX. Que lorfqu’il fera procédé par les Notables, foit à l’E-
lection des Echevins , foit à l'Elahion des Confeillers de Vil-
le , les Electeurs ne mettront point dans le même billet les noms

de plu.fieurs Sujets à la fois pour plufieurs places, & qu'il fera

procédé par un fcrutin féparé pour chacune-, enforte que celui

qui fera élu dans le premier fcrutin aura le premier rang ,

celui qui fera élu dans le fécond aura le fécond, & ainfx fuc-
ceffivement.

X. Que dans les cas mentionnés aux Articles XXXVI, &
XLIV. de l’Edit du mois de Mai 1765 , les Officiers Munici-

paux convoqueront les Notables & Confeillers de Ville la veille
des Affemblées , par un billet figné du Secretaire-Greffier,
conçu en ces termes : M. ...... vous êtes averti , par MM.
les Officiers Municipaux , de vous trouver à ïAffiemblée de
V ille , qui fe tiendra demain jour du mois de ..... ;

à .... heure .... Ce ... Et à l’égard du Lieutenant Général,
ou premier Officier de la Juftice, ou de celui qui le repréfen-
te en cas de vacance , & du Procureur du Roi, ou Procu-
reur Fifcal, ils feront invités l’avant-veille , de la part des
Officiers Municipaux, par un billet ligné du Secretaire-Gref-
fier , conçu en ces.termes : M. ..... vous êtes invité , par
MM. les Officiers Municipaux , de vous trouver à l’Affiem-
hlée des Notables , qui fe tiendra à l’Hôtel de Ville après-
demain .. . .jour du mois de ..... à ... heure . ... Ce ...

Qu’en cas d’abfence ou légitime empêchement du premier Of-
ficier de Juftice , auquel ledit billet aura été envoyé, il pourra
le faire paftfer à celui qui a le dévolu dans le Siégé, lequel fera
reçu dans l’Affemblée pour y préfider , à moins qu’il ne fût
déjà nommé Notable , & qu’il n’y eût fa place en cette qualité.

XI. Que dans les Sieges où il y a un Lieutenant Général &
un Lieutenant Criminel, le dévolu à l’effet de préfider aux



Aflembléçs des Notables fera déféré au Lieutenant Particulier,
& àTon défaut au plus ancien Juge Civil, fuivant l’ordre du
.Tableau , à l’exclufion dudit Lieutenant Criminel.

XII. Et dautant que le Procureur du Roi, ou Procureur
Fifcal ne peut avoir le dévolu du Juge pour préfider aux Af-
femblées de Ville, il ne fe placera point auprès du Juge ; mais
il choifira, félon la fituation du Lieu ,

une place ifolée & fépa-
rée de celles occupées parles Délibérans.

XIII. Que le Maire qui doit prêter le ferment, conformé-
ment à l’Article XVIII. dudit Edit, fera tenu de fe rendre à
l’Auditoire du Siégé de la Jurifdi&ion, & non ailleurs ; & à
l’effet de prêter ledit ferment entre les mains du premier ou

plus ancien Officier dudit Siégé , qui le recevra fans fraix ni
droits.

XIV. Que s’il fe trouvoit dans quelque Ville ou Bourg
deux Jurifdiclions différentes qui prétendirent au droit d’avoir
la préfidence aux Affemblées des Notables, la préférence fera
donnée à la Jurifdiclion qui connoit de la Police , appofe &
leve les fcellés, & qui nomme les Tuteurs & Curateurs.

Et dans le cas où les deux Jurifdiftions, l’une étant Roya-
le , l’autre Seigneuriale , auroient les mêmes droits, foit dans
la totalité de la Ville, foit dans différens quartiers , la préfé-
rence appartiendra à la Juftice Royale, àl’exclufion de la Jufti-
ce Seigneuriale.

XV. Que l'Officier de Juflice qui préfidera aux Affemblées
des Notables, conformément à l’Article XXV11I. dudit Edit,
à l’effet d’y maintenir la Police & le bon ordfe , & fur-tout la
liberté des fuffrages, ne pourra rendre aucune Ordonnance ,

ou Appointement-, & que s’il s’élève des conteftations qu’il ne

puiffe terminer par conciliation , il en chargera fon procès-
verbal, à l’effet d’y être par lui pourvû dans Ion Siégé à l’Au-
dience, & fur les Conclufions du Procureur du Roi ou du
Procureur Fifcal.

XVI. Que tous Habitans de tout état, de tout fexe , & de
tout âge demeurans, foit dans l’enceinte de la Ville & Bourg ,

foit hors ladite enceinte & dans le’ Taillable, feront comptés t
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à Tefïet de cottïîoître le nombre requis pour fixer les cîaffes

indiquées par les Articles III. XLIX. & LII. dudit Edit -, &
afin de pourvoir aux intérêts des Bientenans non réfidens
dans ledit Taillable,ordonne ladite Cour que ces derniers con-

tinueront comme par le paffé , fi bon leur femble de nommer

un Sinclic , appellé Sindic des Forains , lequel pourra aflifter
aux Affemblées des Notables , auquel effet il Fera averti la
veille defdites AfFemblées de la part des Officiers Municipaux
par un billet figné du Secretaire-Greffier , Fans néanmoins

que ledit Sindic y puiffe avoir voix délibérative , mais Feule-
jnent y faire telles repréFentations ou proteftations qu’il aviFera
bon être.

XVII. Que dans les Proceffions & Cérémonies publiques ,

où les Officiers de Juftice Fe trouveront avec les Officiers du

Corps de Ville , ceux-ci céderont la droite, conformément à’
VArticle XLI. dudit Edit, & marcheront à la gauche, quand
cela Fera poffible -, mais que dans le cas où les uns & les autres

ne pourront relier lur la même hauteur , comme dans les défi-

lés, où l’on ne peut palFer qu’un à un, dans la cérémonie d’une
Offrande , ou telle autre , où l’on ne peut aller que l’un après
l’autre , le Corps entier de Juftice paflèra le premier , &. les
Officiers du Corps de Ville s’arrêteront,, & ne pafferont qu’a-
près.

XVIII. Ordonne en outre ladite Cour que dans les Villes &

Bourgs où il Fe trouvera deux mille Habitans ou plus , &
moins de quatre mille cinq cents ,il Fera nommé , pour procé-
der à l’éleclion deFdlts Notables mentionnés à l’Article L. un

Député par le Chapitre Féculier , s’il y en a -, un par l’Ordre
Eccléfiaftique \ un par les Nobles & Officiers Militaires reti-
résdu vService j un par chaque JuriFdi&ion qui Fe trouvera

dans le Lieu -, un par les CommenFaux de la Maifon du Roi,
Bourgeois vivant Noblement, & les PerFonnes qui exercent

des profeffions libres, ou arts libéraux , comme Médecins, &

Chirurgiens ne tenant point boutique de Barbier j un par les
Avocats ayant Ferment à la Cour ; un par les Notaires ,Procu-
reurs & Poftulans au Siégé, réunis, qui s’affembleront devant



le Juge du Lieu ; un par les Commerçans & Négoeians en

gros j un par les Marchands détailleurs -, un par chaque
Corps de Métier , s’il y en a qui falTent Communauté

, ayant
des Maitrifes, des Bailes, & des Jurés} & que tous les autres

'Artifans réunis en une feule dalle fourniront le nombre nécef-
faire pour completter celui de quatre Députés que tous les Ar-
tifans, tant ceux qui font un Corps diltinci & féparé, que
ceux qui n’en font pas ^doivent fournir -, enforte que s’il n’y a

point de Corps de Métier en réglé, tous les Artifans enfemble
nommeront quatre Députés, & que s’il y a un ou deux Corps
de Métier qui foient dans le cas de nommer un ou deux Dépu-
tés ,tous les autres Artifans de tout Métier réunis n’en nomme-

ront que trois ou deux ; Comme auffi que tous les Laboureurs,
lignerons & Travailleurs de terre ayant des polfelfions à eux,
dont ils payent la Taille, feront convoqués enfemble, & nom-

meront quatre Députés.
Ordonne en outre ladite Cour que le préfent Arrêt fera

imprimé , lu & publié par-tout où befoin fera , & que copies
duement collationnées d’icelui feront envoyées aux Bailliages
& Sénéchaulfées, pour y être pareillement lues , publiées
& enrégiflrées à la diligence des Subffituts du Procureur
Général du Roi, qui en certifieront la Cour dans le mois.
PRONONCE’ à Touloufe , en Parlement } le feptieme Mai
1766. Collationé, LE B E’. Monjieur DE VI C , Rappor-

teur. Controllé ,
V E R L H A C.

Collationné par nous Ecuyer } Confeiller-Secretaire du
Roi , Maifon-Couronne de France , Audiencier en la
Chancellerie de Languedoc , près le Parlement de
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